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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration suivante, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social, en date du 25 juillet 1996. 
 
 

 
 

 * E/CN.6/2005/1. 



 

2 0522665f.doc 
 

E/CN.6/2005/NGO/22  

  Déclaration 
 
 

 Qui est la femme? Est-elle fille, mère, épouse, patriote, responsable, sœur, 
guide, travailleuse? Devant les difficultés de ce monde en constante évolution, la 
question se pose, et chaque femme est appelée à y répondre. 

 Nous, jeunes de différentes nations, cultures, religions et origines ethniques, 
croyons que toute personne possède, dès sa conception et jusqu’à la fin de sa vie, 
une dignité intrinsèque et inaliénable, une dignité inviolable, que rien ne peut 
entamer quelles que soient ses conditions de vie. C’est le fondement même des 
droits de l’homme. 

 Nous croyons que la personne humaine connaît la liberté dans tout son sens et 
toute sa plénitude lorsqu’elle fait don d’elle-même aux autres. Dans l’acte du don de 
soi, la personne humaine trouve la réponse à la question « Qui suis-je? » dans 
l’expérience de l’amour.  

 Égale à l’homme en dignité, à sa façon, qui est complémentaire de celle de 
l’homme, la femme est unique dans sa capacité d’aimer et peut ainsi avoir une 
profonde expérience de la liberté en faisant don d’elle-même. 

 Grâce à la maternité, qui est une invitation permanente au don de soi, la 
femme agrandit la société en transmettant la vie. 

 La femme rappelle à l’espèce humaine son humanité en lui faisant reconnaître 
intimement la dignité de chaque personne. La femme est l’architecte de la paix 
authentique, depuis la cellule la plus élémentaire de la société jusqu’aux plus hauts 
niveaux de l’exercice des responsabilités et de la prise de décisions, instaurant les 
conditions dans lesquelles les êtres humains ont la possibilité de vivre dans la 
dignité. 

 Les talents de la femme nourrissent et entretiennent la beauté de chaque 
culture. Lorsque la femme assume un rôle décisif dans l’édification, la conception et 
la protection des sociétés, sa participation enrichit la culture et aide à la préserver, 
pour elle-même, sa famille et sa communauté, et pour toutes les générations à venir. 

 Le don de soi enrichit et transforme chaque aspect de la vie de la femme, et 
cette transformation s’étend à la société à tous les niveaux. 

 


